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Programme de recherche 
sur les maladies dʼorigine génétique 

chez le chien et le chat 
(maladies oculaires, rénales, auditives, dermatologiques, cardiaques, ostéo-articulaires) 

 

Numéro de prélèvement :  
 
MODALITES 
Pour chaque chien : 

• Réaliser un prélèvement sanguin (3-5 ml sur tube EDTA) ou un prélèvement par frottis buccal 
avec 2 écouvillons conservés dans le même tube  (bien suivre le mode dʼemploi fourni, notamment frotter 
vigoureusement la muqueuse buccale) 

• remplir un certificat de prélèvement (indiquer lʼidentité de lʼanimal avec lʼautorisation du propriétaire) 
• remplir le présent formulaire en indiquant le numéro de prélèvement 
• joindre une copie du pedigree 
• le prélèvement contribuera aux recherches sur les maladies génétiques du chien et du chat 
• aucune contribution financière nʼest demandée pour la recherche 

 
Prélèvement à envoyer à ANTAGENE 
 
Le laboratoire ANTAGENE sʼengage à respecter une totale confidentialité sur lʼidentité des prélèvements 
et sur les informations transmises. 
 
SIGNES CLINIQUES 
 
Propriétaire (Nom/adresse) :  __________________________________________________________ 
(dans la mesure du possible, compléter le certificat de prélèvement joint) 
Animal : Nom _______________________________N° dʼidentification___________________________ 
  
Race ________________________________  Date de naissance _____________   Mâle  Femelle 
 
 
Maladie ___________________________________________________________________________ 
 
 
Méthodes utilisées pour diagnostiquer cette maladie génétique : 
 
 
 
 
Description précise des symptômes : 
 
 
 
 
 
Age dʼapparition des premiers symptômes : 
 
Antécédents connus (ascendants, descendants, fratries…) et remarques : 
 
 
 
 
 
 
 
Date :    Nom, prénom, cachet 
    et signature du vétérinaire : 
 
 
 


